
 

JOURNEE D’INFORMATION / FORMATION 
« Gestion sonore, risques auditifs 

et musiques amplifiées » 

 
Objectifs de la journée 

 
• Comprendre le fonctionnement, l’usure et les limites de l’oreille humaine.  
• Apporter des éléments de connaissance sur les interrelations entre les évolutions 

artistiques, techniques des expressions musicales et les risques auditifs, initier à 
la physique du son, spécifiquement dans un contexte musical,  

• Prendre conscience du volume des instruments, et plus spécifiquement en matière 
de  musiques amplifiées 

• Obtenir des éléments de gestion de son exposition aux doses de bruit, les prévenir 
et s’en protéger 

• Connaître le cadre réglementaire applicable en matière de gestion sonore et ses 
perspectives d'évolution 

 
Publics 

 
22 délégations de 3 ou 4 personnes maximum participant aux 22 régions de diffusion de 
la campagne AGI-SON d’information et de sensibilisation à la gestion sonore et aux 
risques auditifs liés à la pratique et l’écoute des musiques amplifiées (octobre 2009).  
 
Intervenants 

- Le Docteur Sylvain Néron 
Médecin, responsable du service d’Oto-Rhyno-Laryngologie du CHU de Gonesse. 

- Laurent Lecoq 
Régisseur son, formateur (certifié « Agi-Son », ayant suivi la formation de formateurs Agi Son) 

 

Durée Intervenants Contenu de l’intervention 
9h30-10h30 Laurent Lecoq régisseur 

son, formateur 
Introduction 
Notions de physique du son 

10h30-12h30 Sylvain Néron 
ORL 

Physiologie de l’oreille et traumatismes sonores 

12h30-14h  DEJEUNER 

14h15h Laurent Lecoq régisseur 
son, formateur 

Historique des volumes sonores 
 

15h-16h Laurent Lecoq régisseur 
son, formateur 

Réglementations de santé publique et environnementale 
applicables en matière de diffusion de musiques 
amplifiées 

16h-17h  Gestion sonore, sensibilisation 

 
Date et lieu 

Le Mardi 22 septembre 2009 – ACCUEIL à 9h 
Centre Fleury Goutte d’Or-Barbara – 1, rue Fleury – 75018 Paris 
Metro. Barbès Rochechouart (ligne 2 ou ligne 4) 
RER. Gare du Nord 
 
Inscriptions - tarif 

-Les inscriptions se font auprès de votre relais régional AGI-SON jusqu’au Vendredi 
11 septembre 2009. Le relais régional transmet les inscriptions à la coordination 
nationale au plus tard le mardi 15 septembre 2009. 
-La formation est gratuite. 
Déjeuner 

Le déjeuner est à la charge du stagiaire, mais une table sera réservée dans une 
brasserie proche ; veuillez nous signaler si vous souhaitez que l’on vous réserve une 
place. 


